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Programme 
 

8.30 Accueil des participant·e·s 
9.00 Mot d’ouverture 
 
Marcel MAURER, Président de Sion  
Christian NANCHEN, Chef du Service cantonal de la jeunesse – Observatoire cantonal de la jeunesse valaisan 
Philip D.JAFFE, Centre interfacultaire en droits de l’enfant – Centre suisse de compétences pour les droits humains 
Roberta RUGGIERO, Centre interfacultaire en droits de l’enfant 
 

Première partie (Présidée par Dr Roberta RUGGIERO) 
La place de la collaboration et coordination : Un regard d’ensemble sur la Politique pour les jeunes  

 
9.40 - La Politique de l’enfance et de la jeunesse en Suisse  
 

Sabine SCHEIBEN, Office fédéral des assurances sociales (OFAS), Secteur Questions de l’enfance et de la jeunesse (F) 
 
Martine LACHAT CLERC, Responsable du domaine enfance et jeunesse, Conférence des directrices et directeurs 
cantonaux des affaires sociales (F) 
 

10.25 - La Politique de l’enfance et de la jeunesse en Valais -  Christian NANCHEN (F) 
 
10.40   Pause  
 
11.10 – Expériences internationales  
 
11.10 –  The development and implementation of Ireland's National Policy Framework for Children and Young People – Anne 

O'DONNELL, Head of Citizen Participation, Department of Children and Youth Affairs - Minister for Children and Youth 
Affairs (E)  

11.30 –  Les enjeux de la coordination et de la collaboration intersectorielle en France : un défi pour les décideurs publics, les  
institutions, les professionnels et les usagers - Marie-Paule MARTIN-BLACHAIS, Directrice de l’Ecole de protection de 
l’enfance, Membre du Conseil scientifique de l’Agence nationale de l’Evaluation sociale et médico-sociale (ANESM), 
Ancienne Directrice Générale du GIP Enfance en Danger (F)  

11.50 -   Le rôle de la coordination des politiques dans le travail d'un Ombudsperson pour les droits des enfants – Bernard De 
Vos Délégué général aux droits de l’enfant de la Fédération Wallonie-Bruxelles (F) 

 
12.10 - Discussion plénière 
 
12.45    Lunch (buffet) 

 
Deuxième partie (Présidée par Philip D. Jaffé)  
Façonner la pratique des politiques en fonction de l’analyse des données: evidence-based policy. 
 
13.45 - Contexte international  
 
13.45 - Using evidence based practice to develop and improve child policy - Stijn HOORENS, Director,  
              Brussels Office, RAND Europe (E) 
14.10 – Indicateurs nationaux pour les droits de l’enfant : L’expérience de la Belgique – Catherine PETERS, Attaché - Commission    
              Nationale pour les Droits de l’enfant, Belgique (F) 
 
14.30  - Expériences en Suisse  
14.30 -  Casadata, Beatrice KALBERMATTER, Office fédéral de la justice (D) 
14.55 - Inter-cantonal system of data collection on child abuse - Andreas JUD, Institute of Social Work and Law, Lucerne 

University of Applied Sciences and Arts (D) 
15.20 - Tableaux sur la condition de vie des jeunes en Valais, Roberta RUGGIERO CIDE, UNIGE 
 
15.35   Discussion plénière  
 
16.10 - Conclusions  

Oskar FREYSINGER, Conseiller d'Etat du Valais et Chef du Département de la formation et de la sécurité 
Jean ZERMATTEN, a. Président du CDE aux Nations Unies, Chargé de cours à l’Université de Genève, a. Directeur de l’IDE 
 



Description (FR)  
 
Les Recommandations de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) 
pour le développement de la Politique de l’enfance et de la jeunesse dans les cantons du  19 mai 2016 
reprenant les Observations finales du Comité des Nations unies pour droits de l’enfant1, rappellent que, pour  
améliorer à long terme « les conditions de vie des enfants et des jeunes vivant en Suisse et leur garantir un 
accès équitable et adapté aux prestations », s’impose la nécessité de mettre en place une certaine 
coordination, voire harmonisation intercantonale, d’identifier des standards minimaux et des notions 
communes et de renforcer la collaboration dans les domaines spécifiques. Au même temps, la CDAS réitère 
aussi la nécessité de créer « une vue d’ensemble des politiques cantonales et fédérale de l’enfance et de la 
jeunesse, en collaboration avec l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) ». 
 
Une stratégie de coordination et la collaboration inter-gouvernementales  et interinstitutionnelles se 
déroulent, de facto, horizontalement à travers les opérateurs/acteurs, les infrastructures, l'analyse des 
données (evidence and data analysis), et le financement efficace, ainsi que de manière verticale, du niveau 
national au niveau local et vice-versa. Par ailleurs, la coordination et collaboration inter- gouvernementales et 
interinstitutionnelles exigent de: 
- investir dans les gens, le changement de la culture et le développement professionnel ; 
- relier les infrastructures, les organisations et les systèmes à travers les frontières des mandats 

traditionnels; 
- recueillir et analyser les données, partager les informations et assurer le suivi cantonal et national des 

résultats; 
- exploiter efficacement les ressources disponibles pour ce qui fonctionne et cibler les besoins identifiés.  

 
Depuis 2000, la Politique de la jeunesse en Valais se fonde sur les principes édictés par la Loi en faveur de la 
jeunesse du 11 mai 2000 (LJe) axés sur: la promotion, la prévention, les mesures spécialisées et les mesures 
de protection. Dans ce contexte, le 20 juin 2012, dans un souci d’amélioration des conditions-cadres de la vie 
des enfants et des jeunes, ainsi que l’efficience de la politique de la jeunesse cantonale, le Conseil d’État, 
entre autres mesures, a chargé le Service cantonal de la jeunesse (SCJ), en collaboration avec le Secrétariat à 
l’égalité et à la famille2, de mettre en place de l’Observatoire cantonal de la jeunesse (OCJ).  
 
Compte tenu de cette approche globale de la Politique de la jeunesse en Valais et des très nombreux acteurs 
impliqués, l’OCJ a aussi pour mandat de soutenir  la coordination et la collaboration entre les différents 
prestataires cantonaux et nationaux et de faciliter la mise en œuvre d’une Politique de la jeunesse fondée sur 
les résultats du suivi de la condition de vie des enfants (evidence-based policy).  
 
Objectif   
Le but de la manifestation est de favoriser la réflexion sur la valeur ajoutée pour les enfants et les jeunes, ainsi 
que leur entourage, résultant d’une collaboration et coordination renforcées  au sein de la politique de la 
jeunesse cantonale. Un regard comparatif avec d'autres pays permettra une réflexion allant au-delà du cadre 
suisse.  Il s’agit aussi d’identifier des stratégies pour adapter la pratique des politiques de la jeunesse en 
fonction de l’analyse des données objectives recueillies.  
  
Public-cible 
Le séminaire s’adresse aux décideurs politiques, aux acteurs travaillant avec et pour les enfants et les jeunes,  
aux prestataires et responsables de services et représentants du milieu universitaire et scientifique.  
 
Traduction simultanée en français, allemand et anglais 
Pour toute information complémentaire : www.unige.ch/cide et colloquenfants@unige.ch  

 

                                                           
1 Comité des droits de l’enfant, Observations finales concernant les deuxième à quatrième rapports périodiques de la 
Suisse, CRC/C/CHE/CO/2-4, 26 février 2015, notamment recommandation n°13. 
2 Office cantonal de l’égalité et de la famille (OCEF) depuis août 2015. 
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